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RD 13 x RD 18 : Aménagement d’un carrefour giratoire à Samognat

Département de l'Ain

Le projet consiste à aménager un carrefour giratoire à 4 branches de 18 m de rayon extérieur (en

lieu et place du carrefour avec voie de tourne-à-gauche).

La maîtrise d'ouvrage est assurée par le département de l'Ain.

M.Rachel MAZUIR, président du Conseil Général de l'Ain
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Les objectifs du projet sont :

- Améliorer l’accès des riverains et usagers, côté lac de Samognat.

- Sécuriser les échanges au carrefour

Le giratoire sera réalisé en une seule phase par le Département de l'Ain.

La maintenance et l'exploitation du giratoire seront réalisés par la Direction des routes du

Conseil général (nettoyage, fauchage, déneigement, etc.).
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commune de Samognat

01580

X

rayon extérieur du giratoire

surfaces de chaussées neuves

Le projet sera soumis à déclaration d'utilité publique, sauf à obtenir les acquisitions à

l'amiable au préalable.

Déclaration d'utilité publique

18 mètres

moins de 1 000 m²

05

X

X

4933 57 46 15 25 72
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Sur le PLU de la commune de Samognat, approuvé en juillet 2007 le

carrefour actuel est situé en zone N (zone naturelle), à l’ouest coté

Oignin et en zone As (Zone agricole stricte) à l’est. A noter, au sud la

présence d’une zone NL (zone naturelle d’activités sportives et de

loisirs).

Terrain agricole

La commune de Samognat est située dans le périmètre montagne du Massif

du Jura.

x
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La commune de Samognat est située en zone d’aléa sismique
modéré (zone 3). Elle est concernée par les risques de rupture
de barrage (Vouglans et Coiselet), de transport de matières
dangereuses (Gaz) et de mouvement de terrain.
En revanche, le site de l'aménagement n'est pas concerné par
les risques de rupture.

x
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Les parcelles concernées par l'aménagement sont en zone

naturelle ou agricole.

Aucun enjeu sur la faune, la flore ou les continuités

écologiques n'a été identifié dans cette zone.

X

X

La couche de forme et les matériaux enrobés proviendront de

carrières ou de centrales.

Même remarque que ci-dessus.
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Des nuisances sonores sont attendues en phase chantier,

les dispositions seront prises pour les limiter au maximum.

En phase d'exploitation, les nuisances sonores ne seront pas

augmentées (diminution de la vitesse des véhicules).

X

X

X

X

x

x

Les espaces naturels et agricoles impactés seront limités à

environ 2 600 m².
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Des rejets atmosphériques sont attendus en phase chantier

(gaz d'échappement des engins et poussières), mais également

en phase exploitation ; ceux-ci ne devraient pas être plus

élevés qu'actuellement.

X

X

X

x

Le giratoire sera éclairé (une dizaine de sources

lumineuses environ).

Une surface imperméabilisée supplémentaire (environ

750 m²) sera raccordée au réseau d'eaux pluviales

existant.

Légère diminution du milieu agricole
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Ce projet ne nécessite aucune étude d'impact car sa surface est inférieure au seuil de 4 000 m² prévu par

l'article R 122.2 du Code de l'environnement.

Toutefois, la proximité d'une zone d'activités sportives et de loisirs, conduit le maître d'ouvrage à

s'interroger sur l'utilité d'une étude d'impact.
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